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v Mobiliser le langage dans toutes ses dimensions / L’oral  

Échanger et réfléchir avec les autres  

Il y a là de multiples occasions d’installer durablement chez l’enfant une culture du respect de la 
nature et de sa diversité, en prolongeant ces pratiques par des activités liées aux pratiques de 
la vie courante témoignant du respect de l’environnement (limitation et tri des déchets, 
plantations dans l’école, réalisations en arts plastiques, etc.)  

v Explorer le monde / Découvrir l’environnement  

L’exploration des milieux permet d’interroger les gestes du quotidien, de faire prendre 
conscience aux élèves d’interactions simples, de les initier à une attitude responsable (respect 
des lieux, de la vie, connaissance de l'impact de certains comportements sur l’environnement, 
etc.).  

Enfin, les questions de la protection du vivant et de son environnement sont abordées dans le 
cadre d’une découverte de différents milieux, par une initiation concrète à une attitude 
responsable  

Ø Commencer à adopter une attitude responsable en matière de respect des lieux et 
de protection du vivant.  

 


